
IIKITBI.IQUE FRANÇAISE. — Au nom (in 
Peuple Français. La Cour d'Appel de Douai, 3<-
iliumln-e civile jugeant coirecUonaellenienl, a 
i-cixUi l'arrêt siuvant. Audience publique tenu» 
par la Cour d'Appel de Doua). 3o chambre ci-
VSja, jujjeant ourrectionnellciiient le Ï5 ootohie 
VJiL. Entre preniiérraiieiit O s l f'.mjle Eugène 
Théodore, gérant du iouroai « Le Kévad du 
Nom ... demeurant a Lille, ruf <l« Paris. 1S6 
bu ; deuxièmement Polvent lilisée, puliluaVe. 
deiueiu-tuit a Lille, rue de Parte, lWi- t'oMS deux 
appeliint par acte reçu au j»i«(fc du tribunal de 
première instance de BetTnine. le vnigt-troie 
niiii mil Inut cent vingt-et-uu. d mi jugement 
ivndu le treize mai 11*21. par k mêine Uibuiial 
en iiwUere correctionnelle. CouiDaraiaasnt en 
i*flsc<nii<j aasMaa de Me PUalemain, avocat-
l'ivvuiiu* de diffamation et injures par La. voie 
•le la piesœ el t implicite. Lo aieur Otaries 
Montagne, hulaaler. demeiasat à lloudaui i>ur-
Ue uvile, intime, représenté par Ma Uelajus, 
•••HÉ igrtf'f de M« Ki-emp. avocat du Ixu-
reau de UcUiuiic Et Monsieur la l'i-ncineur lie 
[a llupublique prés k Tribunal de BéUiuiic aussi 
intimé. La causa fixée au Si octobre nul neuf 
uail vingl-et-un après remises contradictoires 
paonoucies aux audiences publique-s des vmgt-
Jiuii juin et vingt-Six luluel nttl, acie appelé 
a l'audience publique ne ce jour. Monsieur le 
Président a Interroge le* prévenus sur leur i-tcu-
I.I. Monsieur le conseiller Lnnu.suie Georges 
fait le rapport de l'affaire si lionne lecture «les 
plcces d'- la procédure, notamment du jugement 
tue-rappelé, lequel par les motifs s exprimât, 
déclare <-,< .t tank convaincu des dent* de dif-
[amatiou et d'injures par la voie de la presse, 
et l'olvcnt Elisée de complicité de diffainution 
et d'injures pur lu voie de lu pressa, délits eora-
uu, les scut et neuf février VXt, neiammenl 
dam-, t'arrôndJsseiuent de Bcthune. u lloudain 
cl u Di iiay-ks-Muic-,. t t pur implication de* or-

':.' 3S, 1-. 43. H OU do la loi du HO 
j.uiLt 18»! dinjuante-ciiiq du code pénal, oit de 
la 1 >i du ;io mars VJUS, cent dix loi du itn-:-
1,114 )Uiil mil in uf cent vinjjt. i i du code pr-iwl 
lu» uundamuc aolktolrement en une amende da 
v ingi-cinq francs diucun, au puéeroent des dé
cime* ;> i ces amendes et solidairemenl aux 
depeu., envel-s la pallie Civile liquide» a Iroii 
cent aoixunte-Jouze francs quatre-vingt-dia cen
times cmiprls k ejut du présent ingénient, t t 

i les conclu.-, a de la partis civile, 
euiulumiK lieàt et l'olvent conjointement, et so-
Udairenienl s uaj«r a Muulagnea tiiiv de doin-
inagcs-inUrtU la tomme de deux nulle (rancs 
avec le* ni.'iets lUdaraUrcs. Les condamne en 
oulic MiUk lu même svjlidai-ilé et a titra de 
•uppléri ut de d !.:nn;^e.s-irilcrcti. Preuuers-
iu«.-nt : u lliiserli ej du |utjeinenl iiaus deux des 
proctuuna nunfciiig .lu . Il.'ved du P*ord « ep 
tek meuie du journal et a Uxpiration de» dé
lais d'ujipel s'-US p<UK' dune usUenile de cin-
quanto II-UIKS pui jour de retard pendant un 
luois sures quoi il sera de nouveau fait droit-
UcU.v.-;:ioiiH'iit : a lafticliu^e du même juge-
inent tu cinquante exeniplaires ^ur le territoire 
de U commune o ller.-iii-Coupiyny et de celle 
O'Hotidaiii li - •luonieni : a I iiiserliini du 
iujleiueiil pur exUuit dans les journaux sui-
vants : - l'Ecbo du Nord ». •> Le Petit Uetnu-
noia ». • l'Avenir de l'Utoié ., •• Le (j i du 
Nord •, > La Hrujfrcs Uviquc -,1e loul aux Irai» 
des oondainues salut que le coùl de chaque m-
scrUoii pui-se dépasser c<'id IIMUC-S. Uit Monta-
gno Uiarl s tenu des Irais du procès envers 
"Ktat »au[ son iccvurs conlie les condamnes, 
k'sdits Irait liquidas a la aoiniiie (te deux (rancs 
moniairt du droit de pe*te. Kise la dures de la 
eontrainte pur corps a un <'<>• imi les prévenu* 
on leurs expirations et Me riialciiipin. K'W 

Uui Ak lXiaju.s, avoue et Me Kremp, 
av.jod do la puitio civik, en leurs cxji^lusions 

loirie. Ouï k Munsters Publk, La Cour 
après en avoir délibère. Adoptant le* molifs des 
prenikrii tUfi** oonluine K> jURemcnt dont est 
n|i|«.| un qu'il sortira son piem el «îlier elteL 

:uie le» upiHjluota .solidunviuent eu 
peu» de |.p'iniere instance et d appel 

, . a quatre-vinat-sspt francs 
an u n ,-. mpiis rcnrettisvemenl du présent UJ--
»ét .1 quatre francs quarante î jur dioit de 

MI laiticle cent soixante-deux du do-
ept uutubre mil neul cent vinut, dit que 
civik lie seia pas tenue de» trais. Pixa 
Je la eoniruiiiUi i ai corps a iiuatu» 
,c qui concerne les amendes et les 

•avt 
lu 
1 i 

mois . . . 
Irais . t a un an en ce qui concerne les doiu-
UMj:ù.s-iiiléivU. \insi fuit et prononcé en au-
Uieine juililiqiie au i«alais de justice a IVatui. U» 

I octoliro mil neuf cent vinj7t-«i-uu. 
«la itai'-nl l'ir^.'id.. Messieurs Adam, concilier 
li- plus .ii;.i,a fitisiinl fonctions île Presidew, 
lK ,.11• i,11. . l,..|i„o.c LMSUties. Biéttert, Leuillier. 

. Dumas, .iwnja; général et Bonifsee, 
. Hier assermenté. Mcssteurs Dejam-

me, in. ..it. et l.euillkux, comme U-b plus ré-
(viiniieiii iKiiuiiiis. PUIS 1rs couseilkrb inscrits 
âpre, ^u.\ étant léitilimenienl enipcchés,ap|ielés 
pour loiiqdiier lu i.oiir. Monsieur le Président 
Itili el vp — leur- ^ eoiiM'iI'crs Mouron et Bre-
toil. u ieu io ie , de la cliHinl.iv elallt Icjyli [lient 
« siL'ne : Adam, Is-jamme, Lraialre, 
Hasjrrt, Leuilieux et Uonllace. Enraflislré a 
Douai, le .i--11f novembre nul non! cent vjne.-et-
un. folio treille-j'pl case i|uni/icine, IST.U trois 
(rancs. Le Keccveur, siyne : Curdan, En cou

le Président <!<• la HSJpubUque r'ran-
çaise uiande (J ordonna a tous buisatera sur <c 
, i .1' • kdil arrêt a CX.VUIKUI. AUX 
Pricuis'iiisj judiciaires et aux Procureurs de la 
HépubrH|ue près !e> Tribunaux de pranièra 
instance d v knir la main. A tous comman-
danta el eàiei-i . de lu force publique ilo i>re-
|. i n ( .ri li rvqu'i's en seront légalement 
Dequis. lv>ur expiNlilkm conkmue délivrée à 
Me Del,uns l'ardel, administrateur de l'étude 
«V feu \fo Delajus. moue prés la QOUr ri'A|>]»'l 
«le Douai, siu- aa réquisition. Le GraiMiar en chef 
de la Cour d'Appel de Douai S) Duulncoun. 

Poui' copie conforme. 
Signé : Illisible. 

(.entrée Parlementaire 
Treize interpellations à la Chambre 

I e Si uni et la Chambre des députés sa 
réuniront aujourdliui manli. ooiJonnémeait 
h lu, Coiislilution, qui a lixc au deuxèfema 
mardi da janvier l'cuvo: turc de ki. session 
ordinaire de l'année. 

A lu Chambre l'installation du noirvoau 
bureau sein sans doute fixée à jMidi. 

Kii œ qui COUCenM les interpettalions 8'>r 
la («ditique extérieure, on n'en compte pas 
monirt de treize à l'heune actuelle. Il est 
vraisemblable qu'on alunar-n, pour fixer la 
date de dis, u--ion. la fin de la Conférence 
de Cannes et le retour de M. Briaud. 

-*~a»aa»-«-

JViauvais lait 
PLUS DE U N O MILLE ENTANTS TUES 

A PARIS 
Dénudant que des <haiivins oortliiunent à 

rèv,,) (lompons et -tambour», les petits on-
linUs •»• France, es petits pauvres surlouL 
liitiuv:ièinenl, continuent n mourir. 

n. •< BU , Musée d'iivgièuie », bouli^artl 
BéUaslopo',. Vf. Roèlond conseiller munici-
|ml, a oé '.aie, au <i>ur» dune conférence, 

deoi-s iV> 5.450 enfants de moins d'un 
•m, morts à Paria en 1US", avait été causé 
pur du mauvais lait 

La servie»' (te la répression idfes Iraudee, 
On M «ait, est (khordé. 

i.• .; question*, d hygiène Infeuilile sont 
d'une importance vitase pour i'avenir de 
la pallie. A l lware a» tu -Me. ce n'ast pa« un 
ministère des niuiiiLioiis qui sauvera la 
Wrvux. mais un «maiiistére dea berceaux. » 

Or, nous nvona des ^uévowempnUi, des bon
nes volontés .tout « qu'il faut pour bien 
faire Mais l'organ«nation dJtreatjriiie, la w 
loole uUioieile manque, et les petits enianta 
continuent à mourir en maeag. 

LA GRIPPE 
ANGLAISE 

Sévira-t-elle dans le Nord ? — 
On nesignaleque dea cas bénins 
mais des mesures sont prises 
pour éviter leur extension. :: :: 

Sommes-nous menaeéa d'une nouvelle é|)i-
déniiu de gctppe compaiWbte ù «.vile qui se--
vit en Franc* en 1918 t 

l^'s joarnniix <]p loatea les lés ions nous 
apprennent en effet la réapparitioa de l*é-
))i(lt',uiie, qui inspiie tant (U- oraialai sur
tout depuis les terribles hécatombea qut riiui-
qucretil la dernière apjoée uv la guerre. 

A Vannas do iwmaainini cas de (trappe ont 
éi<5 récemment cooat&téa. En Anyeterre et 
en Suisse, répidémia M'vsl avec intensiié. 

Bn RhéBaote, eoavne le » KOveii » raaoorr 
i;ait di.|-iiiéri'iiM'nl on signale plus de 45.0(10 
eus dans les lés ions de Mayenne et de 
Francfort. A Lille et dans cerLaines villes 
du Nord, d'autre \nirl. da nombreuses peir--
aonnea, se IrouveDÎ incommodées, et croient 
rasaentâr, dans les premiers maietaes, tous 
ies svnifitômes qui <-.iracléiisent l'étrange 
iiiinl.'idi -, venue cette fois, piu-ali-il, d'ou
tre-Manche, d'oé son appe-latiïoti de grippe 
anglaise. 

l^i grippe anglaise aeraH-elle nusal dan-
Hereuae i|ue sa « r u r e.spo.̂ IK>l<, de sinistre 
mémoire ? 

Le» premiers rus observas seroWenl neu-
leii-eiiovii ne iius être appelés à confirmer 
oetle crainte. 

Déclarations rassurantes 
A In uirertion du aervioo «1,'pai lenienl«i| 

Xt'hvgiene oii nous neiis sommée reiisei-

f;né hier, nous avons recueilli des décJara-
ions .tout à fait < plémistes, q.ui juarais-

saienf: ne fien avoir île conventionnel. 
« An fxiinl de vue sanitaire, nous a dc-

i\.iie M. le docleur l'ede«•(, la situotion a 
i-lé . n ne peul j>lits salistaisanU-, dons le 
Nord, durant l'annce 1821. 

Depuis <|.-.̂  années, el des an&éeSv les ras 
de maladisa épidémiques n'ont tMe aussi 
nuies, qu'au cours de l'année récemroeat 
écoulée. 

Les médecins se plaignaient, des loiajrs 
que 'nir laissaient tour clientèle. Il y avait 
vraiment de quoi désespérer du métier ! . . 

Maintenant voilà qu'an reparte de grippe 
De tous céUJs oes perstuincs se senteot in
disposées ; 

Jusqu'à pressât cependant, nutiin cas 
grave n'a été heureusement signalé, ce qui 
prouve que l'épidémie — si elle <-.\isle — ne 
se présente cette année que sous uifte for-
L.^ ex<-«i>tJonnellcmient bénijjne. 

La grippe anglaise ne sévit pan « officiel-
lemont », dans le Nord. C ast lé le meilleur 
garant de- l'état sanitaire gémôraj actuel. 

Les médecins sont tenus en effet de signa
ler les cas graves qui peuvent so révéler 
parmi leur clientèle. 

Comme nouis ne recevons que très peu de 
déclarations de <e genre, ni>tre conviction est 
ijelleaiient établie. 

La situution sanitaire n'est îïullement 
olarmanle ; e'Je est normale. 

Mais on prend 
des précautions !..'. 

Ri la. grippe ne parait pas sévir h l'état 
epidi-niique il faut néanmoins prendre tou
tes les préenuti. ns que réclame la situation] 

Ri elle vient n :*C Uée.lnneher, en effel.nous 
néc'are le docteur Potelet, nous sommen 
armés pour In nvevoir. 

i'«-is i(vs méoecins épidémistes et 'es 
ngenits <ln service d"nygiéne ont reçu l'or-
Cire de se tenir cm étivwt contart, avec le 
Corps médical du département de manière 
n suivre, son développement dans ses moin
dres détails, ce qui permettrait d'agir éner-
giquenietil le cas échéant. 

— Que penses-vnus <He l'épiViiémie grip
pale qui sévit nu 13c d'infanleiie ? 

— l e ne wiis, h quel degré elle s'esd. dé-
clanchée. nuisqu'i' n'enjlpe pas duns mexs 
attributions de la combattre, mnis tout ce 
qi»e j'en puis dii-e c'est qu'elle ne présente 
aue-in rnrnctère de grovilé et que toutes 
les mesures nécessaires ont été prises par 
l'autorité militeirv ix>ur enrayer sa propa-
gat.ion 

En îésumé, Unîtes les craintes formulées 
jusqu'à présent ne reposent sur aucun fon
dement. 

l a population peut se rassurer el dorm'r 
tranquille. » 

C'.'esl sur celle phrase rassurante que se 
termine notre enlr^ien. 

Quant nuv iversonnes légèrement allnin-
tes, qui pourra.iemt enomre n'éliie pn^ lout 
îi fait rassury'^s, elles trouveront tous les 
conseils désirables dans la chronique médi
cale du Docteur MeUe. publiée hier par le 
„ Réveil ». 

Espérons lon,fief<.:s, que Viyr état les dis
pensera (]f rwouiIr, an traitement simple 
cl efficace préconisé par ce pratinien. 

M. r. 

Les Jeunes soldats 
et l'éducation physique 
UNE INNOVATION DAN8 

LE BECRUTEMENT 
Paris. 9 janvier - l,e minisire, de ia 

Guerre a décidé de metans ù prolit les opi's 
Dentier à Chenuy-le-ClKitel, qui vivait avec 
faire raonsiussr dans quelle mesure l'éducn-
lion nliyaique <me les jeunes gens examinés 
l>eiivent avoir reçue dans la vie civile in
due sur la valent [.ii.v sique du continrent. 

JusquVi. ,u> coing des séances des cen-
seils de levision, il était seulement pris note 
en ptaa des renseignementa relatifs à la 
Uulle. au poids, au périmètre Ihoracique, 
d'indications diverses |>enne1tant de déter
miner l'aptitude physique des futurs appelés 
aux différentes arme;... en vue de la meil-
ledute népartition du contingent. 

Désormais, dans le but d'être renseignés 
avec toute précision sur le degré d'entraî
nement physique des jeunes appeiéfs, les 
commandants de recrutement les interroge
ront individuellement pour savoir s'ils pra
tiquent l'éducation physique et font de» 
sports. 

Les relevés statistiques qui seront établis 
au moyen des indications ainsi recueillies 
permettront de comparer le développement 
auquel soift parvenus les jeunes gens du 
contingent, suivant qu'ils ont pu -non une 
éducation physique prtaiaWe. 

M. Poumer va-Nil 
suspendre ses paiements? 

m Le Ministre des Finances a présenté an budget 

spécial pour les Mutilés et les Sinistrés qui se 
trouve déjà en déficit de quatre milliards 

P - " 
l 'ai ui>pelé, dés le mois d'août dernier, 

l'attention de nos parlementaires et de 
l'opinion publique sur les dangers que pré
sentent, i>uur nos régions dévastées, les 
comptes fantastiques de M. Doumei, mi
nistre des Finances, inscrite dans le bud» 
geis des dépenses recouvrables. 

En quelques chiffres, U convient de i a n -
pelcr le projet du ministre: 
DtPENHES ih.ur les llcgfons 

Libérées et tes rensioii.s ea 
1!»8i 19 milliards flbSSOI ItClS j.revue.s en l'JiS 
emprunte du Crédit Nattons! 
b>n{,rnnta des <iroii|K*neirt« 

de Sinistres • 
Versementa de i'Alieinngn« 
NégoaaUoos des obUgattom 

allamandas icmises . a lu 
Cominfc-bioii deb llé|>ara-
l},ns 

8 milliards 

* nnllmtvls 
f> n ilhar-t.-, 1.2 

Tolal 

uiilllards 1/S 

19 Tiiillinids 
l'ai dit, en -a-oùt dernier, qu'il serait très 

périlleux |xiur nos sinistrés, pour nos mu
tilés de laisser admettre que les charges 
des réparations et des pensions n'auraient 
d autre contre-partie que des emprunts 
de Crédit National, des sinistrés et des 
hypothétiques versements de l'Allemagne. 

l.a loi des dommages, la loi des pensions 
ont établi le principe de la solidarité na-
liona.le. M. Doumer a voulu lui porter una 
première atteinte en nous disant : Dé
brouillez-vous avec les Allemands et avec 
les banquiers ! 

Le Conseil général dir Nord, à une très 
forte majorité, a fait sien notre protes
tation et, par un vo*u formel, n, répudié la 
thèse de M. Doumer. 

Aujourd'hui, j'ai la triste satisfaction de 
constater que notre cri d'alarme ee trouve 
justifié : 

1" Par M. Doumer lui-même. 
ii" Par M. de Lasteyrie, rapporteur géné

ral du budget des dépenses recouvrables. 
3° Par les résultats du Conseil suprême 

de Cannes, auquel participe le ministre des 
Finances. 

M. Doumer réduit 

Uou-

la part dgs Sinistrés 
Voici, d'abord, la justification de notre 

protestation, apportée par M. Doumer lui-
même. Le 20 décembre 1921, M. le minis
tre des Finances a fait connaître à M. le 
ministre des liéginn-s Libérées qu'il lui se
rait impossible de verser *pour janvier, fé
vrier et mars, plus de 250 millions par 
mois. Or, ou payait aux feinietrés en 
moyenne G00 millions par mois en fin 1921. 

C'est le tour de vis qui commence. 
Nous avons dit quelle émotion la divul

gation de cas faits avait suscitée à la Cnam-
liine au cours de la séance du 30 décembre; 
M. Loucheur, pour calmer cet émoi, a 
promis d'intervenir près de M. Doumer. 
11 n'en résulte pas moins que le ministre 
des Finances, imprévo-n.nt comme nous 
l'avons dit, veut réduire e n 1922 la part 
des sinistrés. 

Le Réquisitoire du Rap-
porteur-Géuéral du Budget 
des dépenses recouvrables. 

On pourrait nous reprocher d'apporter 
une passion excessive a la défense dee ré
gions dévastées. Un témoignage vient écar
ter de nous ce soupçon : c'est celui de M. 
de Lasteyrte, rapporteur général du bud
get des dépenses recouvrables. 

Le rapport, de M. de Lasteyrie vient 
d'être rendu public. Il confirme en tous 
points ce que nous avone écrit en août 
dernier et reflète la même inquiétude qu'ex
primait le Conseil général du Nord dans 
son vœu énergique. 

'Vprès avoir indiqué que pour faire face 
à 19 milliards de dépenses pour les ré
gions libérées et lee pensions, M. Doumer 
propose comme ressources les emprunts 
des sinistrés et lee versements probléma
tiques de l'Allemagne, M. de Lasteyrie pose 
cette question : 

'< Est-ce encore la France ravagée et 
meurtrie qui va être obligée de trouver ces 
milLiards ? » 

Les chiffres du ministre des Finances 
n'ont-ils donc pas convaincu le rapporteur 
du budget des dépenses recouvrables plus 
que nous-mênu? Certes non. 

M. Doumer s'est contenté d'escompter '.e 
crédit de nos concitoyens en lee invitant 
à recourir à l'emprunt pour douze mil
liards en 1922. et à écrire d'une plume lé
gère, comme complément de recettes : 

Versements de l'Allemagne, 4 milliards 
et demi. 

Négociations des obligations allemandes, 
2 milliards et demi. 

Je cède la plume au rapporteur général 
du budget spécial pour commenter cette 
comptabilité fantaisiste. 

" Ces chiffres, écril M. de Ijiste.vrie, ap
paraissent comme des hypikéses singuliè
rement hasardées. 

» Rien à ma connaissance ne nous per
met actuellement de supposer que Jee es
pérances du gouvernement viendront a ee 
réaliser. Dans ces conditions, on doit re
connaître que les recettes gui ont été por
tées au budget des dépenses recouvrables 
sont pleinement-aléatoires. H est malheu
reusement à craindre que, cette année 
comme les années précédentes, ce' budget 
ne doive être alimenté presque exclusive
ment par l'emprunt ». 

C'est, la confirmation absolue de ce que 
j'ai dit e n août dernier. 

Ce que la France recevra 

"«'«'•MHincnim»,,»,,!,,,,,,,.,!»,,»,!.,,,,^,-,-,,, , 
'M 

un forme.) démenti aux calculs de M. 
mer. „ 

Sans noue perdre dans le détail des dis
cussions» en cours, dégageons Us chiffres 
essentiels qui apparaissent déjà avec assez 
de précisions. 

L accord des Alliés semble fait sur la 
part que la France peut, recevoir, au maxi
mum, en 1922, pour les réparation^ de l'Al
lemagne, savoir ; 

Solde .les dépenses de. noir» 
ariiive. dVKXHiiwton (à prèle. 
ver sur le milliard juai-k^-
Or déjà vers»'; . 

Prestations en nature (acourd 
de Wicsbaden;, valeur l iôo 
millions marks-or. soil 

Fait de la France sur tas "ou 
millions marks-or t iwa-
¥Qtr i>.ir lus Alliés en ISjtt -
300 mlUvons merks-or, SOtt 
042 SBSJHOBS nviins lin mil
lions « déduire suivant les 
sar n l s de Wiasbndcn, 
issta 

— Nui iiuliiono Ir. 

0.'.i2J nuiUoiii, Ir. 

Soi million." ir. 
Total 1 XI) million» fr. 

H ;»à5 nullions fr. 

de l'Alleipafrne en 1922 
Enfin les résultats du Conseil suprême 

de Cannée se dessinent dans un sens tel 
que les faits eux-mêmes viennent apporter Ĵ  Mous aimons a penser, qu'ils ne tarde.-

Espèces 
Nature 

Les paiements en nature, heureusement, 
viennent sauver un peu notre situation. Les 
accords de Wicsbaden sagement négociés 
par M. Loucheur, assurent à La France 
un appoint — le plus gros — dans les paie
ments allemands pour 1922. Toutefois, il a 
été bien entendu que ces accords avaient 
pour objet d'intensifier la reconstitution, 
de hâter 'a disparition des ruines. Ils vien
nent, pour f>5 %, en supplément des pré
visions normales. On comprendra sans 
peine que ce n'est, pas avec des matériaux 
qu'on paiera les pensions des mutilés, ni 
avec du ciment que M. Doumer réglera les 
fonctionnaires des R. L. 

Que reste-t-il? 1 milliard 300 millions en 
espèces et le paiement de sinistrés pour 
2 milliards au plus en nature: soit 3 mil
liards environ sur 7 milliards indispen
sables afin de boucler lo hudget des dé-
penses recouvrables. 

Déficit: Quatre milliard*. * 
Comment le boucleru-t-on ? 

La solidarité de la France 
doit être effective 

Il n'est pas possible de rejeter encore 
ces quatre milliards de déficit vers les 
banquiers prêteurs Les régions sinistrées 
sont déjà assez pourvues de papiers, d'obli
gations, de titres. 

C'est à une imposition exceiitionnelle des 
Français non envahis qu'il faut demander 
les 4 milliards (au moins), qui manquent 
pour payer les sinistrés et les mutilés. 
Duns ces conditions-là seulement s'exerce
ront les clauses de la loi qui a proclamé 
la solidarité nationale. 
_ Nous avons annoncé le péril de la réduc

tion des paiements aux sinistrés. Il est là. 
On l'a déjà dénoncé au Parlement à 'a 
veille du 1er janvier. L'heure est venue 
de prendre des mesures efficaces. Le bud
get des dépenses recouvrables va être dis
cuté à La Chambre à la fin de ce mois. 

Les populations des régions dévastées, 
les mutilés attendent de la France, sau
vegardée par leurs sacrifices, le geste de 
reconnaissance ou d'oubli qui décidera de 
l'avenir. 

4 l e x WILL. 

LE CONFLIT 
MINIER 

;: Sans attendre la décision du 
ministre, les Compagnies rédui
sent les salaires de 2 fr. 50 par 
jour à partir du 16 Janvier. 
Le Comité régional des Houillères a fait 

placarder huer l'avis suivant a u \ abords 
des puits des miTitM du Nord et ou I'as-/le-
Culais : 

« Les raprûseolanls des Syndicats 00> 
«rien st les CanasaBiss n'ont pu sa iitsUiii 
d'accord le 1 janvier sur la, ej"«'slioii des 
salaires Les ciironstaahvs économiques ne 
permettent |>as aux Compagnies lioiuilléivs 
de maintenir [dus longtemps les salaires ac
tuels. 

Une baisse, oe 5 francs par jour s'impose 
pour les ouvriers du plus de 16 ans. 

IV ur Issir compte aas dUMonjtéa de la 
saison, cette baisse sera réali^^e en deux 
étapes • la première lixée au 1G janvier ; la 
seconda nu 1er avril. 

A partir du 10 janviu- les salaires sm-
premeot dits serons abaisses oe 2 fr. 50 
pour les ouvrions de p't's de 10 uns et les 
ouvrières. 

Les indemnités de vie obère el les allo
cations l.uiniliales secont provisoiiement 
maintenues ù leur laux actuel1. » 

-»-••« 

A CANNES 
Les ministres ont eu plusieurs entra-

vues dens la matinée de lundi 
Cannes, 0 janvier. — Ce malin, à 10 h. "*\ 

les ministres enargsj de la question dis ré-
parattons ont discuté les garanties à exiger 
de l'Aliemaimc pour l'assainissement de ses 
finances. 

Ils sont arrivés :< un accord sur la i^>-
pai-t des points, en réservant quelques att
iras, pour lesquels il parait nUte d'attendre 
la délégation allemande. 

La discussion a porté principalement sm 
le transfert à Berlin, réclamé par la France, 
(lu Comité des «araiilies. 

La délégation britannique estime que la 
commission des réparations etle-mètue de
vrait siéycr à It.'.'liii pntir éviter une dualité 
entra i<*s deux organismea ainsi que les 
l iais importants qui en résultent. 

Aucune dé-cisiou n'a clé prise à cet égard. 
A trois heures, B'ost tenue la réunion, 

s,.as la présidence de M. Loucheur. des mi
nistres qui ont préparé à l'nn.s le consor
tium économique européen et qui sont ebar-
MS* d'élaborer le piojyamuie de la G afft> 
rence de Gênes. 

A i heiues, eut lira une nouvelle réunion 
des ministres intéressée, au 'STijet de la ré
partition des versements en espèces de l'Al
lemagne en 1922. 

Le pacte de garanties 
M. Baiand a conféré pendant, une heurs 

en malin avec lord Curson, 
l e président du Conseil a procédé avec, lo 

ministre des Affaires étrangères brilanai-
ffues à un examen général des prublènies 
qui intéressent les deux pays on vue de les 
régie*' dan» un avenir aussi prochain que-
possible. 

Celte conversation, qui sera •uiVie de 
nouveaux échangea de vues est destinée a 
faciliter la conclusion du pacte as garaclies 
franco-britannique, actuellement en discus
sion. 

Elle marque le désir commun des dsex 
gouvernements de ne laisser subsister dans 
leurs rapports, aucune cause d'opposition, 
aussi bien pour ta politique .1 suivre en 
Europe que pour lu sauvegarde de nos 
droits et de nos inléréls dans !e domaine 
coiouinl tt les pays de pioleelorut. 

La question d'Oticni ne fut pas aboitlée 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Les locataires des Régions libérées n'ont pas 
à s'inquiéter des menaces de leur propriétaire 

Nos lecteurs voudront bien reconnaître 
que notre campagne, aujourd nui couron
née de succès, contre les expulsions de lo
cataires de bonne foi, était appuyée par 
dee arguments de justice et de raison, puis
que la Chambre et le Sénat Pont approu
vée par un vote ayant maintenant force 
de loi. 

Malgré les obstacles de toute nature 
amassés par des agissements égoïstes ^t 
des convoitises tenaces, les idées ont mar
ché depuis un an. 

Le droit humain a fini par l'emporter 
sur l'as«aut révoltant des spéculations ef
frénées et le Parlement, cédant à la pous
sée vigoureuse de l'opinion, s'est enfin dé
cidé à limer les griffes des vautours. 

On ne verra plus, comme à Hersin-Cou-
pigny, une famille de quinze enfants, 
payant régulièrement son loyer et coupa
ble seulement d'être nombreuse, jetée sans 
pitié sur la rue, en plein coeur d'hiver, par 
un huissier et des gendarmes requis à cet 
effet pour agir, par une curieuse ironie, 
« au nom du peuple français »! Notre vieux-
code bourgeois a de ces invraisemblables 
prétentions et couvre du manteau rapiécé 
de la légalité les pires infamies. 

Des femmes des* corons, tremblantes 
d'émotion et d'indignation, ne seront plus 
obligées de relever une fillette malade pré-, 
ciphtée de son berceau dans la boue gla
cée du ruisseau, à la tombée d'une nuit 
neigeuse. 

La loi récemment promulguée s'oppose à 
la pei-pétration de ces atrocités sociales et 
nous sommes fondés à croire que l'huis
sier d'Houdain a clos la série des lugubres 
exploits. 

Le drame douloureux d'Hersin-Coupi-
gny, qui a eu un immense retentissement 
dans toute la France; la sanglante tra
gédie d'Orthez et l'action persévérante de 
la Presse indépendante, unie à celle de 
nos amis au Parlement, ont valu à nos 
populations laborieuses et loyales des tex
tes législatifs plus généreux, Inspirés des 
nécessités sociales actuelles. 

ront pas à être entièrement conformes à 'a 
situation particulière créée par les rava
gea de la guerre dans nos départements 
envahis. • 

La proposition de loi d'Inghels, expo
sant dans toute son acuitàja crise terrible 
du logement dans nos j-égions dévastées et 
préconisant les mesures indispensables à 
cette critique situation, trace leur devoir 
au gouvernement et aux législateurs. 

Nous avons la conviction qu'ils ne vou
dront pas s'y dérober et que le souci de 
la paix sociale, du travail guérisseur des 
plaies de guerre toujours béantes,'dictera 
leur attitude. 

La loi de sursis aux expulsions, qui vient 
d'entrer en vigueur, marque une première 
étape sur la voie de la justice, de la lo
gique et de l'équité, mais use autre reste 
à franchir sans délai, le long d'un chemin 
rocailleux, hérissé des barbelés capitalis
tes. 

Le régime spécial des loyers en régions 
libérées, réclamé par Inghels à la Cham
bre, au nom de la Commission de légis
lation civile, doit être le couronnement de 
l'action parlementaire sur ce terrain, de
puis trop longtemps en friches et trop ta
citement accessible aux abus criants, aux 
spéculations sans vergogne. 

En attendant le vote de cette loi néces
saire, les locataires de bonne foi sont en 
droit de dédaigner les tracasseries har
gneuses, les manœuvres cupides et les 
menaces rageuses de leur intraitable pro
priétaire. Elles seront impuissantes et vien
dront se briser contre la loi sur le chan
tier, comme les vagues contre un roc. 

Les raisons qui ont motivé le sursis de 
trois mois dans toute la France, subsis
tent plus impérieuses encore et pour un 
plus long délai, en faveur des locataires 
des départements sinistrée. Elles exigent 
de différer à toute expulsion légale avant 
l'application du régime spécial qui nous a 
été officiellement promis et qui s'impose 
comme une mesxtTe urgente d'intérêt pu
blic. 

CL POLVEVE. 

ce malin, les ministres des Affaire étran
gères anglais et italien devant la discuter, 
a Paris, à l'issue de la conférence de Can
nes. 

MM. Briand. Bonomi et le marquis Délia 
Tometta ont déjeuné ce matin avec M. Lloyd 
George et lord Curzon. 

On attaohe. dans les milieux de la con
férence une importance particulière à cette 
rencontre, où il fut question des accord.»1 

envisagés par MM. Briand et Lloyd George 
et de la part de l'Italie, qui poiiirait être 
appelée à y prendre fiait. 

Les cercles italiens se montrent favora
bles à l'accession de l'Italie au pacte de ga
ranties franco-angiais. 

Ajoutons qu'on escompte l'arrivée de la 
délégation allemande dans la soirée de 1.1er-
credi. 

Elle pourrait donc êire entendue dès la 
lendemain- par le Conseil suprême. 

Ou assure dans l'entourage de» délégués 
britanniques, que k\s représentants alle
mands qui se rendront à <Cannes présente-
tont à la Conférence de vénlables contre* 
propositions en ce qui concerne les répara
tions. 

Ils présenteraient également un contre-
prooel relatif à 11 reconstitution économique 
de l'Europe. 

Enfin, ds proposeraient de donner a I » 
France des ganuilies nouvelles en ce que 
concerne sa sécurité, de façon à participât* 
indirectement à l'accord\ji'anco-brituimiqu»* 
projeté. 

Le délégué américain blessé 
Le onlonel Hnrvey, ambassadeur des 

Etats-Unis à Londres el délègue à la Con
férence de Cannes, qui se rendait au Golf-
Club en automobile, accompagné de M. 
Wildiams Stead, rédacteur en chef du u Ti
mes 11. a été victime, ce malin, d'un acci
dent. 

L'automobile dan., laqui Ile le colonel Har-
vey et M. Wkiianv Slcad avaient pris pla
ce, est entrée en rol.isjon avec- une antre 
voiture automobile. Le choc a été violent et 
les deux voyageurs ont été contusionnas. 
Reconduits immédiatement ,i leur holef; il» 
ont élé examinés par les médecins, qui n'onb 
constaté aucune iésio.i et leur ont prescrit 
seulement quelques jouis de rei«is. On 
croit que leS Etals l u i s enverront à Can
nes un délégué suppléant. 

Les versements allemands 
U"Ut lUa'AIVTITlON EN 192Ï 

On peut dès maintenant oresser le tableau, 
de 'a répartition des versements pour IÏB8. 

La l'ram-e et la Belgique lâchent à faut» 
porter à S00 millions U» vei-semanLs en es
pèces qu'elles ont obtenu dé-j.i de faine pas-
ser de 500 à "00 millions. Il est douteux 
qu'elles v arriwnl. 

Sm- ?<)<> millions, 1.1 répartiuon serait de 
L'iK) pour a France, iâo pour la Belgique, ùu 
pour les autres Etals [Portugal, Japon, 
rchéco-slnvaquie, etc...] L'Ang'eterrc renon
cerait à lout. 

Sur r.t-1, les accords du 1.1 août révisés, 
u'ouneraieni 500 nullious à 1 Angleterre, 20O 
a la France, .'ÎOO ,i la Belgique. I.rs nfleord» 
de Wicsbaden sont ratifiés pour Ilots ans.. 

On voit_jlouc que la Belgique toucherait, 
ainsi e s 750 nullions qui éteignent sa prt-
rilé. , 

Four les prestations mi nature une entente" 
sciait advenue j«mr fa Jurer le charbon al
lemand ou prix du charbon sur le m*m-h* 
intérieur français. Ou sait que l'Allemagne 
demanderait qu'on le lui comptât ou prix^ 
beaucoup plus élevé, ds léxpoitation. 

- > - • • • - < -

L'homme à la tête sanglante 
IL AVAIT RESOLU DE LA MANGER 
Paris, 0 janvier. — Hans lu soirée ioeii< 

agents remarquaient un individu iiorteuf 
<\'un sac qui. depuis une heure, penétrett 
dans le.> cafés restaurants, où il ne rtaV 
tait d'ailleurs que quelques instants. 

Ils suivirent 1 liomme uux'uiures suspec
tes el s aperçurent que des gouttelettes da 
siuig s'échappaient du suc. S'agissait ;1 
<l'tui nouveau crime ? Les agents s'appro-
oncrenl de l'homme, luppréhendèjviit. et lu§ 
ixisèivnl quelques questions auxquelles it 
refusa de ivpondi-e. Us n'hésitèrent plus dé
sormais n le conduira au commissariat de 
police du quartier Saint-Merry où le sac fut 
ouvert : une télé ue cochon s'y trouvait. 

L'individu, un nommé Martial Verrat, un 
nom prédestiné pour faire le commerce du 
cochon — déclara avoir volé cette tête aux 
abattoirs de ia Villette II avait l'intention 
d'en faire plusieurs repas, mais l'odeur qui 
s'en dégageait l'incita, ù changer u'idée e l 
c'est ainsi qu'il s'en fut, de restaurant eut 
restaurant, proposer aux traiteurs de lui 
iK-hcler la tête indésirable. 

Le commissaire de police, fit jeter à U 
Seine ie colis avarié et rendit la liberté 4 
Verrat qui jura de ne plus recommencer. 

->-«*«^-<-
Faux billets de banque 

LE FABRICANT EST ARRETE 
Orléans, 9 janvier. — Le fabricant dé 

faux billets de 20 francs qui était recher
ché par de nombreux parquets 4a pro
vince, a été arrêté à Orléans, par la po
lice mobile, au moment où il venait de 
changer un billet faux chez un boulangea 
de la "rllle. 

C'est un nommé Joseph Bréchant, tf ans^ 
électricien, habitant à Rioin (Wny-de^ 
Dôme*. 

Biechant, arrivé samedi soir à Orléans^ 
avait réussi à changer huit faux togjets a 
divers négociants de la ville. 

On l'a trouvé en possession de 27 billets; 
de banque fabriqués à l'aide de la photo
graphie. 

Bréchant a reconnu avoir écoulé quouV 
diennement, depuis mars dernier, une di
zaine de billets de 20 francs truqués, dan* 
différentes villes du Centre, du Midi et du 
Nord-Est. 

Père de cinq enfants, Bréchant a déclara 
que c'est la misère qui la poussé à fabri
quer de faux billets et qu'il n'a pas dq 
complices .11 a été écroué à Orléans. 

Une femme pratique 
ELLE DEDAIGNE LA VENGEANCE VULGAIRE 

Orléans, 0 janvier. — Mme Drioult, boni 
ie '•égitime époux vivait maritalement aveS 
une demoiselle Chevalier, avait résolu dat 
tirer vengeance du couple aduHSre. ProflJ 

tant de l'absence des deux amants, partis' 
en voyage, elle fit ouvrir par un serrurier! 
la porte de leur domicile, 7, venelle Delà' 
voiei, puis, amenant une équipe de Démé
nageurs, fit procéder s. l'enlèvement de leu»* 
mobilier. Elle s'empara en outre d'une cer-' 
taine quantité de billets de banque. 

Mlle Chevaier « porté plainte contre 1'*» 
nouée outragée, mais indélirjB>g, 
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